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feule  raifon  qu ’ ils  rendoient  pourquoi  ils  ne . Outre  que  l ’ on  eft  fouvent  Fauteur  d ’ herefie  Concile  

vouloient  pas  que  Fon  dit  quii  y  avoit  deux  en  l ’ enfeignant,  &  ce  nom  fe  donne  iàceux  qui  m,  de  

volontezeri  J  e  su  s -C hr  is  t ,  c ’ eftdecrainte  foutiennent  une  herefie  inventéepar  lesautres.  Confi»»-  

que  l ’ on  n ’ y  trouvàt  par  certe  expreffion,  qu ’ il  C ’ eft  en  ce  fens  que  Conftantin  dit  quHono-ou^ie.  

y  avoit  en  luy  des  volontez  contraires.  Hono-  rius  a  été  Fauteur  de  l ’ herefie.  Sergius  étoit  

rius  n ’ eft  donc  pas  plus  exculable  que  Sergius  ”  A  

que  Paul

l ’ Auteur  de  cette  dottrine;  mais  Honorius  l ’ ap-  

’que  Paul , &  les.  autres  Monothelites  qui  ont  

agi  &  parie  comme  lui.  Et  fi  l ’ on  a  condamné  

ceux-ci  corame  Heretiques ,  on  a  pù  aulii  con-  

damner  Honorius  de  la  mème  maniere.  C ’ eft  

pourquoi  non  feulement  le  fixiéme  Concile  

I ’ a  tóujpurs  joint  aux  autres  Monothelites  &  l’ a  

compris  fous  le  mème  anatheme  : ce  qu ’ il  n ’ au-  

roit  pas  fait.  s ’ il  eùt.  crù  qu ’ il  y  avoit  quelque  

diftin&ion  à  faire  entre  lui  &  les  autres  ;  mais  

il  eft  marqué  précifément  qu ’ il  le  condamnoit  

„  polir  avoir  avancé  dans  falettre  des  chofes  con-  

„traires  àla  Doétrine  des  Apòtres,  auxDéfi-  

„  nitions  des  Conciles ,  &  auxfentimens  de  tous  

»  les  Peres ,  &  pour  avoir  fuivi  la  fauffe  dottrine  

ss  des  Heretiques ,  pour  avoir  approuvé  entou-  

55  tes  chofes  les  dogmes  impies  de  Sergius  ,  pour  

ssavoirdonneunelettre  qui  tendala  mèmeim-  

35  pieté ,  pour  avoir  prèché  5  enfeigné  &  répandu  

l ’ herefie  d ’ une  feule  operatimi  &  d ’ une  feule  

volonté.  Enfin,  le  Concile  ayant  prononcé  des  

hèmes  contre Theodore,  Sergius,  Hono-

Pyrrhus ,  Paul,  Macaire  &  Eftienne ,  Po-  

ly^Mbnius ,  ajoùte ,  anatheme  à  tous  ces  Hereti-  

q^  II  a  donc  crù  Honorius  Heretique  aulii  

ue  les  autres,  &  Fa  condamné  comme  tei.

ais ,  dit-on ,  dans  l ’ Edit  de  FEmpereur  il  

appellò  feulement  Fauteur ,  aide  &  confirma-  

teur  de  l ’ herefie.  Le  Pape  Leon  II.  dans  fes  

trois  lettres  ,  ne  l ’ accufe  que  d ’ avoir  favorifé  

l ’ erreur  des  Monothelites,  &de  nel ’ avoirpas  

étouffée  avec  urie  vigilance  digne  du  Succefleur  

de  Saint  Pierre.  Mais  ce  qu ’ il  y  a  de  plus  fort  

pour  la  juftification  d ’ Honorius ,  c ’ eft  quel ’ Ab-  

bé  Jean  qui  avoit  écrit  falettre,  Saint  Maxime  

&  Jean  IV.  le  defendent,  &.difent  que  quandi  

il  a  avancé  qu ’ il  n ’ y  avoit  qu ’ une  volonté  en  

J esus -C hrist ,  il  a  entendu  cela  de  lavo 

lonté  humaine  j  mais  qu ’ il  n ’ a  pas  voulu  dire  

qu ’ il  n ’ y  avoit  qu ’ une  volonté  de  l ’ humanité  &  

de  la  Divinité.  Voilà  ce  qu ’ on  peut  dire  de  

plus  apparent en  faveur  d ’ Honorius;  maistout  

cela  ne  prouve  point  qu ’ il  n ’ ait  été  condamné  

comme  Heretique  ,  &  que  fa  lettre  ne  le  foit.  

Un  mémehomme  peut  ótre  condamné  comme  

Fauteur  d ’ herefie  &  comme  Heretique.  Hono 

rius  étoit  Fauteur  d ’ herefie,  parce  qu ’ il  vouloit  

qu ’ on  ne  parlàt  ni  d ’ une  , ni  de  deux  opera-  

tions  en  J esus -C hrist . II  étoit  Heretique,  

parce  qu ’ il  ne  reconnoilfoit  qu ’ une  feule  volonté  

en  J  5  su  s-C  h  r  i  s  t .

prouvà,  la  confirma  &y  confentit:  c ’ eft  pour 

quoi  il  l ’ appelle  fitQawd',  , tnjvuigvnis,  crwdpofn©- ,  

termes  qui  conviennent  fort  bien  non  à  ce-  

lui  qui  neglige  d ’ étouffer  une  Hereiie  nailfan-  

te  : mais  à  celui  qui  l ’ approuveformellement,  

qui  y  confent  , qui  l ’ enfeigne.  Qùoi-que  

Leon  II.  eùt  interét  de  ménager  l ’ honncur  de  

fes  Predeceffeurs,  &  qu ’ il  ait  pu  pour  cetre  rai-  

fon  exprimer  en  termes  plus  doux  la  caule  de  

la  condamnation  d ’ Honorius  ,  neanmoins  il  

avouè  qu ’ Honorius  n ’ a  pas  feulement  favorifé  

par  fon  lìlence  &  par  fa  negligence  l ’ Herefie  

naiffante  : mais  auffi  qu ’ il  ’a  conferiti  que  l ’ on  

fouillàt  la  Tradition  Apoftolique  par  une  Do-  

ctrine  contraire,  §ui  Mpoftolicam  Ecclejìam  non  

Apostolica  Traditionis  Dottrina  illujlravit  ;  jed  pro 

phana  proditione  immaculatam  maculari  permijtt.  

Et  dans  une  autre  lettre  :  Maculari  confenjìt.  Et  

l ’ Eglife  Romaine  a  fi  bien  reconnu  que  le  Pa 

pe  Honorius  avoit  avancé  l ’ erreur  des  Mono 

thelites  , que  dans  fon  ancien  Bréviaire  elle  

déclare  qu ’ il  a  été  condamné  avec  les  autres  

Monothelites  , pour  avoir  foùtenu  le  dogme  

d ’ une  volonté.  Enfin  Hadrien  II.  remarque  

qu ’ il  avoit  été  condamné  par  le  Synode ,  par 

ce  qu ’ il  étoit  accufé  d ’ herefie  ,  qu ’ il  prétend  

étrc  la  feule  caufe  pour  laquelle  il  croit  qu ’ il  

eft  permis  à  un  Concile  de  juger  le  Pape.  

On  ne  peut  donc  douter  qu ’ Honorius  n ’ ait  

été  condamné  par  le  fixiéme  Concile  com 

me  heretique  , &  mème  que  le  Concile  n ’ ait  

eu  autant  raifon  de  le  condamner , que  Ser 

gius  ,  Paul ,  Pierre  , &  les  autres  Patriarches  

de  Conftantinople,  &  que  fa  lettre  n ’ ait  été  

auffi  condamnable  que  l ’ Eétefe  &  le  Type.  

Il  eft  vray  que  Jean  Abbéqui  l ’ avoit  écrite,  &  

Jean  IV.  défendent  la  lettre  d ’ Honorius,  &  

tàchent  d ’ y  donner  un  bon  fens  : mais  c ’ eft  

avant  la  condamnation  du  Concile,  &  ils  étoient  

intereffez  à  ledéfendre  alors.  L ’ Eglife  Grecque  

en  a  encore  bien  plus  fait  en  faveur  de  Sergius,  

que  les  Romains  en  faveur  d ’ Honorius  :  car  non-  

obftant  la  condamnation  du  fixiéme  Concile,  

elle  a  mis  dans  l ’ Office  d ’ une  Fète  qu ’ elle  fait  

pendant  le  Camme ,  une  hiftoire  dans  laquelle  

1  eft  parlé  de  ce  Patriarche  corame  d ’ un  faint  

Homme.  • Mais  on  voit  qu ’ il  eft  plus  jufte  

d ’ ajouter  foi  au  jugement  d ’ un  Concile  ge 

nerai  , où  l ’ on  examine  la  chol'e  à  fond  ,  qu ’ à  

des  fentimens  de  quelques  particuiiérs  qui  ju 

gent


